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1.- Bases légales de la commission 
 
Art. 46 de la Loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites du 4 juin 1976. 
 
2.- Compétences légales de la commission 
 
La commission est consultative. Elle donne son préavis sur tous les objets qui, à raison de la matière, sont de son 
ressort. Elle peut proposer toutes mesures propres à concourir aux buts de la Loi sur la protection des 
monuments, de la nature et des sites du 4 juin 1976. Elle peut déléguer ses pouvoirs à des sous-commissions 
permanentes ou occasionnelles. 
 
3.- Composition de la commission 
 
Le Conseil d’Etat nomme, au début de chaque législature, la commission qui est composée comme suit : 
- 1 membre de chaque parti représenté au Grand Conseil, désigné par ce dernier; 
- 3 membres sur proposition de l’Association des communes genevoises, dont 1 désigné par la Ville de Genève; 
- au maximum 11 membres titulaires et 3 membres suppléants, dont une majorité des membres titulaires et 
suppléants doivent être des délégués d'associations d'importance cantonale poursuivant les buts énoncés à 
l'article 1 de la Loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites du 4 juin 1976, les autres membres 
comprenant un délégué d'AgriGenève et des spécialistes des domaines soumis à l'appréciation de la 
commission. 
La commission est présidée par l’un de ses membres, élu pour une année, sous réserve d’approbation du 
Conseil d’Etat. Ce mandat est renouvelable. Lors de la première année de la présente législature, la commission 
a été présidée par Madame Lauren Baddeley. La vice-présidence a été attribuée à Madame Barbara Tirone. 
 
4.- Mission de la commission, des commissaires et d u président 
 
La commission donne son préavis sur tous les objets qui, à raison de la matière, sont de son ressort. Elle émet 
des préavis qui ont une valeur consultative et qui sont, dans la mesure du possible, suivis par le département. 
Leur libellé est en principe exprimé de manière claire et exploitable par les services concernés du DALE. La 
pertinence et la précision des préavis doivent répondre à l'éventuel examen d'un dossier dans le cadre d'une 
procédure juridique. 
La durée du mandat des membres des commissions est de 4 ans. 
Les commissaires sont tenus en toutes circonstances au respect de l'intérêt de l'Etat et doivent s'abstenir de tout 
ce qui peut lui porter préjudice, tant dans l’activité qu’ils déploient au sein de la commission que par leur 
comportement général. Ils se doivent de remplir tous les devoirs de leur fonction consciencieusement et avec 
diligence, en vue du bon accomplissement des tâches et missions de la commission. Les commissaires doivent 
veiller à assister assidûment aux travaux de la commission et à demeurer disponibles pour les travaux de celle-ci. 
La commission établit chaque année avant le 31 juillet un rapport annuel d’activité, qu’elle remet au Conseil 
d’Etat, qui le rend public. 
La présidence de la commission: 
- assure la planification des tâches et leur suivi; 
- convoque les séances, fixe l’ordre du jour et dirige les débats; 
- traite les affaires courantes; 
- représente, le cas échéant, la commission. 
La présidence détermine l’ordre des interventions. Une fois l’examen d’un point terminé, elle fait la synthèse des 
débats. Sauf dispositions légales ou réglementaires contraires, la commission formule ses avis à la majorité des 
membres présents, en principe, à main levée. Le président ne participe pas aux votes, ou uniquement en cas 
d’égalité. Si nécessaire, la présidence peut décider de procéder à un vote à bulletin secret.  
 
5.- Sous-commissions 
 
Sous-commission architecture – SCA 
Objets traités : 
- ensembles du XIXe et du début du XXe siècle, y compris procédés de réclames ; 
- plan de site et règlements spéciaux: Rade, Rive, Mont-Blanc; 
- villages protégés (zone 4B protégée); 
- plans de site de villages et de hameaux. 
 



Sous-commission monuments et antiquités – SCMA 
Objets traités : 
- zone protégée de la Vieille Ville et du secteur sud des anciennes fortifications, y compris procédés de réclames ; 
- secteur protégé du Vieux-Carouge, y compris procédés de réclames ; 
- plans de site : Coutance, Mervelet, Roseraie-Beau Séjour, cité-jardin Le Bouchet, Montchoisy, Le Lignon; 
- procédures LPMNS : classement, mise à l'inventaire, plans de sites, préemptions et divisions parcellaires ; 
- objets classés sur l’ensemble du canton ; 
- objets inscrits à l'inventaire sur l’ensemble du canton, sauf objets courants en zone 4B protégée. 
 
Sous-commission nature et sites – SCNS 
Objets traités : 
- plan de site en milieu naturel : Hermance, Laire, Pointe-à-la-Bise, Bois d'Avault ; 
- loi et règlements de protection générale : lac, Arve, Rhône, Versoix, Moulin-de-Vert, Allondon ; 
- constructions en rapport avec distance selon loi sur les eaux et loi sur les forêts ; 
- gravières ; 
- inventaires fédéraux (IVS, IFP, ISOS), selon loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage. 
 
Sous-commission d’information – SCI 
La « sous-commission d’information » a été créée durant la présente législature sur mandat de la plénière (cahier 
des charges approuvé en séance plénière du 26.11.2014). La SCI est constituée de 2 représentants de chaque 
sous-commission existante (SCA, SCMA, SCN), auxquels peuvent occasionnellement se joindre, selon les sujets 
abordés et les besoins, d'autres membres de la CMNS susceptibles d’apporter leurs compétences et leur 
contribution. La SCI a pour mission d’assurer une meilleure pédagogie du patrimoine et de mener diverses 
réflexions thématiques visant à concourir aux buts fixés par la LPMNS, conformément à l’article 47, alinéa 2 de 
ladite loi. 
 
Etudes d’aménagement – EA 
Le groupe "études d'aménagement" est composé d'une délégation de la plénière, soit de deux représentants par 
sous-commissions. 
 
Délégation de la CMNS auprès de la commission d’urb anisme, de la commission du standard 
énergétique, de la commission d’architecture et de la commission d'aménagement du territoire  
En plus des sous-commissions, la CMNS dispose de délégations auprès de la commission d’urbanisme (1 
membre), de la commission du standard énergétique (1 membre) et de la commission d’architecture (1 membre 
au titre d’expert permanent). La délégation auprès de la commission d’aménagement du territoire n’a pas fait 
l’objet de désignation(s) à ce jour. 
 
Composition des sous-commissions et des groupes de travail 
 
SCA 
Lauren BADDELEY 
Dominique CERUTTI 
Philippe CHILLIER 
Erica DEUBER-ZIEGLER 
Benoît DUBESSET 
Fabrice JUCKER 
Françoise SCHENK-GOTTRET 
Michel STRAZZA 
Benjamin VIAL 
 
SCMA 
Philippe BEUCHAT 
Babina CHAILLOT-CALAME 
Romaine DE KALBERMATTEN 
François DE PLANTA 
Christian FOEHR 
Christian GROBET 
Frédéric HALDI 
Roger MARTY 
Sabine NEMEC-PIGUET 
Jean TERRIER 
 
SCNS 
Ruth BAENZIGER 
Françoise CHAPPAZ 
Valérie HOFFMEYER-CUTTAT 
Louis SEREX  



Barbara TIRONE 
Samuel VILLARS 
Bertrand VON ARX 
 
SCI 
Lauren BADDELEY 
Babina CHAILLOT-CALAME 
Erica DEUBER-ZIEGLER 
Christian FOEHR 
Frédéric HALDI 
Valérie HOFFMEYER-CUTTAT 
Barbara TIRONE 
 
Groupe études d'aménagement 
Romaine DE KALBERMATTEN 
Erica DEUBER-ZIEGLER 
Valérie HOFFMEYER-CUTTAT 
Roger MARTY 
Barbara TIRONE 
Benjamin VIAL 
 
Fonds cantonal MNS 
Romaine DE KALBERMATTEN 
François DE PLANTA 
Barbara TIRONE 
 
Délégation en commission d'urbanisme 
Benjamin VIAL 
 
Délégation en commission du standard énergétique 
Christian FOEHR 
 
Délégation en commission d'architecture (expert per manent) 
François DE PLANTA 
 
Délégation en commission d'aménagement du territoir e 
En suspens 
 
6.- Activités de la commission 
 
La première réunion de la commission, durant cette première année de législature, s’est tenue au DALE le 25 juin 
2012. La commission plénière s’est réunie neuf fois sous cette législature. La somme totale des jetons de 
présence versés aux commissaires est de 192’706,25 Frs. 
 
Au nom des membres de la commission et en tant que présidente, je tiens à remercier tous les collaborateurs de 
l’Office du Patrimoine et des Sites pour leur disponibilité ainsi que pour leur assiduité dans l’accompagnent du 
travail de la Commission. Je remercie également Madame Sabine Nemec-Piguet, Monsieur Jean Terrier et 
Monsieur Bertrand Von Arx pour leur expertise et pour la pertinence, sans cesse renouvelée, de leurs propos. 
Enfin, je tiens à remercier très vivement tous les membres de la commission pour leur motivation, leur diligence 
ainsi que pour l’important investissement qu’ils ont fourni durant cette première année de législature. Les 
échanges ainsi que les débats ont été de qualité et ont pu être menés dans un climat à la fois dévoué et 
constructif. 
 
7.- Secrétariat de la commission 
 
Le secrétariat de la commission est assuré par : 
Département de l'Aménagement, du Logement et de l’Energie (DALE) 
Office du patrimoine et des sites, Service des monuments et des sites 
Rue David-Dufour 1 - Case postale 22 - 1211 GENEVE 8 
Tél.: 022 546 61 00, Fax : 022 546 61 10 
 
Lauren Baddeley 
Genève, le 28 juillet 2015 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 

Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie (DALE) 

Commission des monuments, de la nature et des sites (CMNS) 

�

Rapport�d'activité,�législature�2014-18�–�3ème�année�–�juillet�2016-Juin�2017��

�

�

1. Bases�légales�de�la�commission�

�

1.1 Article�1,�alinéa�1,�de�la� loi�sur� les�commissions�officielles,�du�18�septembre�2009�(LCO�A�2�

20).�

1.2 Article�5�et�suivants,�du�règlement�sur�les�commissions�officielles,�du�10�mars�2010�(RCO�A�2�

20.01)�

1.3 Loi�sur�la�protection�des�monuments,�de�la�nature�et�des�sites�du�4�juin�1976�(LPMNS�L�4�05).�

1.4 Règlement�général�d'exécution�de�la�loi�sur�la�protection�des�monuments,�de�la�nature�et�des�

sites�du�29�novembre�1976�(RPMNS�L4�05.01).�

1.5 Arrêté� du� Conseil� d'Etat� relatif� à� la� nomination� des� membres� de� la� Commission� des�

monuments,�de�la�nature�et�des�sites�du�7�mai�2014.�

1.6 Ainsi�que�les�lois�et�règlement�suivants�:�

� L�1�30�� LAT�

� L�2�05� LEaux-GE�

� L�4.10� LPRLac�

� L�4.13� LPRRhône�

� L�4.16� LPRArve�

� L�4.19� LPRVers�

� L�4�05.11� RPPMF�

� L�5.05� LCI�

� M�5.10� LForêts�

� F�3.20� LPR�

� F�3�20.01� RPR�

�

2. Compétences�de�la�commission�

�

2.1 La�commission�est�composée�des�personnes�suivantes�:�

� Mmes� Lauren�BADDELEY�

� � Ruth�BÄNZIGER�(vice-présidente�à�partir�d'octobre�2016)�
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� � Babina�CHAILLOT�CALAME�

� � Erica�DEUBER�ZIEGLER�

� � Romaine�DE�KALBERMATTEN�

� � Valérie�HOFFMEYER�CUTTAT�(vice-présidente�jusqu'en�septembre�2016)�

� � Sabine�NEMEC-PIGUET�

� � Françoise�SCHENK-GOTTRET�

� � Barbara�TIRONE�(présidente�jusqu'en�septembre�2016)�

� MM.� Philippe�BEUCHAT�

� � Dominique�CERUTTI�

� � Philippe�CHILLIER�

� � Benoît�DUBESSET�

� � Christian�FOEHR�

� � Jean-Pascal�GILLIG�

� � Christian�GROBET�

� � Frédéric�HALDI�

� � Fabrice�JUCKER�

� � Ayhan�KARAYIGIT�

� � Roger�MARTY�

� � François�DE�PLANTA�(président�à�partir�d'octobre�2016)�

� � Louis�SEREX�

� � Michel�STRAZZA�

� � Jean�TERRIER�

� � Benjamin�VIAL�

� � Bertrand�VON�ARX�

�

2.2 Compétences:�

La�CMNS�est�composée�de�:�

 Sous-commission�architecture�(SCA)�

 Sous-commission�monuments�et�antiquités�(SCMA)�

 Sous-commission�nature�et�sites�(SCNS)�

�

ainsi�que�du�Groupe�Aménagement�qui�traite�des�sujets�liés�au�patrimoine�dans�le�contexte�

de� l'urbanisme� et,� depuis� le� début� de� la� présente� législature,� d'une� sous-commission�

information�(SCI)�qui�est�chargée,�entre�autres,�de�rédiger�les�«�fiches�de�bonnes�pratiques�»�

à�l'attention�des�divers�intéressés�(mandataires�et�administration).�

�
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Dans� le� cadre� de� son� travail,� la� CMNS� préavise� les� dossiers� qui� lui� sont� soumis� par� l'OPS,�

auditionne�les�mandataires�et�représentants�des�autorités�communales�et�cantonales�qui�en�

font�la�demande.�Elle�délègue�certains�de�ses�membres�pour�visiter�des�lieux�ou�des�objets�

dans� le� cadre� des�procédures� de� mise� à� l'inventaire� ou� de� classement� ou� lorsque� le� projet�

soumis�pour�préavis�est�trop�complexe�pour�statuer�uniquement�sur�la�base�d'un�dossier�de�

plans.�La�plus�grande�partie�du�travail�de�la�commission�s'effectue�en�sous-commission.�Un�

extrait�de�ce�travail�est�évoqué�au�point�3.9�ci-après.�

�

La�commission�regrette�de�visiter�trop�rarement�des�chantiers�de�rénovation.�

�

Dans�le�cadre�du�projet�de�réforme�structurelle�et�organisationnelle�du�SMS,�projet�qui�s'est�

mis�en�place�le�1er�avril�2017,�la�CMNS�a�été�appelée�à�se�réorganiser�en�conséquence.�

�

La�principale�modification�qui�concerne�le�fonctionnement�de�la�CMNS�tient�au�fait�que,�dès�

le�1er�mai�2017,� la�commission�est�organisée�en�deux�seules�sous-commissions�(CMNS�1�et�

CMNS�2)�qui�ne�seront�plus�exclusivement�concernées�par�un�domaine�ou�un�autre�(zone�4B�

protégée,�bâtiments�classés�ou�à�l'inventaire,�plans�de�site,�ensemble�XIXe�par�exemple)�mais�

seront� appelées� à� préaviser� des� dossiers� en� fonction� de� leur� localisation,� au� rythme� d'une�

fois� toutes� les� deux� semaines� contrairement� au� rythme� hebdomadaire� du� début� de�

législature.�

�

3. Activités�de�la�commission�

�

La�commission�s'est�réunie�dix�fois�en�séance�plénière�aux�dates�suivantes�:�

29�juin�2016�-�31�août�2016�-�28�septembre�2016�-�30�novembre�2016�-�14�décembre�2016�

25�janvier�2017�-�29�mars�2017�-�26�avril�2017�-�31�mai�2017�-�28�juin�2017�

Durant�ces�séances�la�commission�a�traité�les�dossiers�suivants�:�

�

3.1� Présentations�

� 3.1.1� Projet�d'aménagement�d'une�plage�publique�et�d'un�port�au�quai�

� � Gustave-Ador�

3.1.2� Procédure�de�classement�de�la�parcelle�N°1157�au�27�avenue�de�l'Amandolier�

3.1.3� Développement�de�la�frange�sud�du�village�d'Hermance��

3.1.4� Zone�protégée�des�rives�du�lac�:�application�de�l'art�13�LPRLac�(�L�4�10)�

3.1.5� Station�de�pompage�du�Vengeron�à�Pregny-Chambésy�

3.1.6�� MZ�–�Avant-projet�de�port�au�Vengeron�

3.1.7� Parking�«�Clé�de�Rive�»�et�aménagement�de�la�rue�Pierre�Fatio�

�
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3.2� Procédures�de�classement�

3.2.1� Pregny-Chambésy,�route�de�Pregny�38-42�–�ancien�domaine�Perrot�

3.2.2� Versoix,�route�de�Lausanne�396,�396A,�398�–�ancienne�campagne�Sans-Souci�

�

3.3�� Procédure�de�mise�à�l'inventaire�

3.3.1�� Genève-Eaux-Vives,�rue�de�la�Scie�5-7,�état�de�la�procédure�et�projet�de�surélévation�

�

3.4� Travaux�de�modifications�législatives�

3.4.1�� Organisation�du�service�des�monuments�et�des�sites�et�de�la�CMNS.�

�

3.5� Préavis�

3.5.1� Anières,� route� de� Chevrens� 98.� Construction� d'un� centre� d'éducation� et� hébergement�

pour�adolescents�(Astural).�

3.5.2� Plan� de� site� de� la� Rade�–� révision� partielle� des�valeurs�patrimoniales� des� bâtiments�non�

protégés�(XXe�siècle).�

�

3.6� Nominations�

3.6.1� Madame�Erica�Deuber�Ziegler�est�désignée�représentante�de�la�CMNS�auprès�du�Conseil�

de�la�Traversée�du�lac.�

�

3.7� Visites�

3.7.1� Mairie� de� Cartigny� dans� le� cadre� de� la� séance� plénière� du� 

30�novembre�2016.�

3.7.2� Site� de� l'Astural� à� Chevrens� (voir� point� 3.5.1)� et� de� la� séance� plénière� du� 14� décembre�

2016�à�Anières.�

3.7.3� Nouvel�éclairage�de�la�cathédrale�le�9�février�2017.�

�

3.8�� Divers�

3.8.1� Formulation�des�préavis�CMNS�:�dispositions�juridiques�

3.8.2� Rémunération� des� commissaires� convoqués� par� la� justice� en� qualité� de� témoin� par� le�

pouvoir�judiciaire�et�calcul�des�jetons�de�présence�«�hors�séances�».�

3.8.3� Inscription�de�l'œuvre�architecturale�de�Le�Corbusier�sur�la�liste�du�patrimoine�mondial�de�

l'UNESCO�

3.8.4� Journées�du�patrimoine�10-11�septembre�2016�
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3.8.5� Arrêté�du�Conseil�d'Etat�du�7�décembre�2016�relatif�à�la�date�d'entrée�en�vigueur�de�la�loi�

du�1er�septembre�2016�modifiant�la�loi�sur�les�forêts�(pour�permettre�la�réalisation�de�plus�

de�logements)�–�M�5�10�–�11549.�

3.8.6� Recensement�des�immeubles�1800-1940�(RAIM)�

3.8.7� Rapport�annuel�2016�de�la�conservatrice�cantonale�des�monuments�

�

3.9� Activités�des�sous-commissions�

3.9.1� Sous-commission�architecture�(SCA)�

� La�SCA�s'est�réunie�une�fois�par�semaine.�Les�séances�sont�organisées�en�alternance�entre�

une� semaine� consacrée� au� centre� urbain,� les� bâtiments� protégés� par� la� loi� sur� les�

ensembles�des�19e�et�20e�siècles�et�les�plans�de�site�alors�que�la�semaine�suivante�la�SCA�

traite� de� la� campagne� avec� les� villages� situés� en� zone� 4B� protégée,� les� hameaux� et� les�

plans�de�site�dans�les�villages.�

� Elle� a� procédé� à� de� nombreuses� visites� sur� sites,� permettant� d'apprécier� au� mieux� la�

qualité�patrimoniale�d'un�bâtiment�ou� l'intégration�d'une�construction�nouvelle�dans�un�

site.�La�SCA�a�poursuivi�et�terminé�l'examen�du�recensement�des�immeubles�construits�en�

ville�de�Genève�entre�1800�et�1940.�

� Ainsi�la�SCA�s'est�réunie�41�fois,�traitant�520�préavis.�

� Ci-dessous� la� liste�des�dossiers�ayant�demandé�plus�de�temps�ou�ayant�une� importance�

plus�grande�par�leur�impact�sur�le�lieu,�l'environnement�et�le�patrimoine�:�

� -� Recensement� des� immeubles� 1800-1940� (RAIM)�;� il� s'agit� d'un� travail� en� partenariat�

Ville/Etat�qui�a�débuté�en�2012.�

� -�Genève-Cité,�place�Bel-Air�1�–�démolition�et�reconstruction�d'un�immeuble�de�bureaux.�

� -� Plan-les-Ouates,� route� de� Saint-Julien� 125� –� démolition� d'une� bâtisse� et� d'un� garage�

dans�le�«�village�rue�»�de�Plan-les-Ouates.�

� -�Fondation�Astural�–�Construction�d'un�centre�d'éducation�dans�le�hameau�de�Chevrens.�

3.9.2� Sous-commission�monuments�et�antiquités�(SCMA)�

� La�SCMA�s'est�réunie�29�fois�et�a�rédigé�301�préavis.�Durant�cette�période�elle�a�traité�des�

sujets�suivants�:�

� -�Vieille�ville�et�secteur�sud�des�anciennes�fortifications�:� la�SCMA�constate�une�pression�

importante� sur� les� logements� pour� des� aménagements� dont� les� standards� de� vie�

contemporaine�ne�sont�pas�en�rapport�avec�les�typologies�existantes.�Il�s'agit�par�exemple�

des�dossiers�du�8�rue�Beauregard�ou�du�16�rue�des�Granges�pour� lesquels�des�atteintes�

aux�typologies�ont�été�jugées�inadmissibles.�Les�interventions�dans�les�cours�telles�que�le�

7� place� du� Bourg-de-Four� ou� le� 12-14� rue� Etienne-Dumont� allaient� à� l'encontre� du�

principe� de� dénoyautage� des� cours,� sans� compter� les� réalisations� en� infraction.� Les�
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changements�de�typologies�dictés�par�un�changement�d'affectation�ont�aussi�été�source�

de�préavis�défavorables�car�portant�atteinte�aux�éléments�de�décor,�planchers,�boiseries�et�

plafonds,�constitutifs�de�la�typologie�d'origine.�

� -� Quartier� des� Tranchées�:� il� s'agit� essentiellement� de� changements� d'affectations,� de�

séparation� des� étages� des� hôtels� particuliers,� d'installations� d'ascenseurs� et� la� création�

d'espaces�sous�les�jardins-terrasses.�

� -�Le�Vieux�Carouge�:�Il�s'agit�essentiellement�d'une�tendance�à�voir�disparaître�les�activités�

commerciales�du�rez-de-chaussée�au�profit�de�logements�dans�les�arcades,�à�l'occupation�

des� cours� ou� à� l'impact� des� installations� techniques� en� façade� dues� à� une� nouvelle�

affectation�ainsi�que�la�pose�de�panneaux�solaires�en�toiture.�

� -�Maisons�de�maître�et�domaines�de�campagne�:�Il�s'agit�de�projets�de�densification�et�de�

morcellement�tels�que�ceux�du�domaine�Perrot�à�Chambésy,�au�25�chemin�du�Velours,�au�

27�rue�de�l'Amandolier�ou�au�29�chemin�de�la�Montagne.�

� -�Objets�du�XXe�siècle�:�il�s'agit�de�quelques�objets�emblématiques�de�l'architecture�du�XXe�

siècle�tels�que�la�Tour�de�Rive�de�Marc�Saugey�(rénovation�des�façades�et�fermeture�des�

loggias),� de� Mont-Blanc� Centre� de� Marc� Saugey� (démolition� du� cinéma� et�

réaménagement� des� surfaces� commerciales� côté� Chatepoulet),� reconstruction� après�

incendie�de�l'église�du�Lignon�de�Arthur�Bugna,�ensemble�Morillon-Parc�d'André�Gaillard�

(modification� du� PLQ)� ainsi� que� deux� villas� de� Frei� et� Hunziker� à� Collonge-Bellerive� et�

enfin�la�station-service�de�l'autoroute�Blanche�de�Jean-Marc�Lamunière.�

3.9.3� Sous-commission�nature�et�sites�(SCNS)�

� La� SCNS� a� siégé� 18� fois� et� émis� 160� préavis.� Plus� de� 80%� des� dossiers� concerne� des�

demandes�définitives.�La�sous-commission�rappelle�qu'une�grande�majorité�des�dossiers�

requiert� une� dérogation� que� ce� soit� en� matière� de� surfaces� inconstructibles� (forêts� et�

cours�d'eau)�ou�de�protection�découlant�de�la�LPRLac.�

� Plusieurs� consultations� en� amont� des� procédures� définitives� ont� été� menées� et� se� sont�

avérées,� dans� la� plupart� des� cas,� fructueuses.� La� SCNS� a� régulièrement� délégué� des�

membres�pour�des�visites�de�terrain.�Enfin� lorsqu'ils� touchent�aux�secteurs�protégés,� les�

instruments�d'urbanisation�ou�de�densification�font�aussi�l'objet�d'un�préavis.�

3.9.4� Sous-commission�information�(SCI)�

� La� sous-commission� est� composée� de� deux� membres� délégués� de� chaque� sous-

commission� (SCA-SCMA-SCNS).� De� par� la� nature� de� ses� activités,� elle� ne� procède� pas� à�

des�visites�sur�sites�ni�élabore�de�préavis.�Elle�s'est�réunie�sept�fois�;�réunions�complétées�

par�des�séances�bilatérales.�

�

�
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� Les�priorités�suivantes�ont�été�définies�:�

- Procédés�de�réclame�

- Excavation�sous�les�bâtiments�protégés�

- Impact�paysager�et�création�de�sous-sols�dans�le�périmètre�des�rives�du�lac�

- Patrimoine�et�exigences�d'isolation�thermique.�

�

4. Secrétariat�de�la�commission�

�

Le�secrétariat�de�la�commission�est�assuré�par�le�secrétariat�de�l'office�du�patrimoine�et�des�sites�

et�plus�particulièrement�:�

- Madame�Nadine�Doublier,�assistante�de�la�conservatrice�cantonale�des�monuments��

- Madame�Malorie�Liechti,�secrétaire�

- Madame�Barbara�Casto,�secrétaire.�

�

Le�secrétariat�effectue�en�particulier�les�missions�suivantes�:�

- Établissement� des� ordres� du� jour� des� séances� en� coordination� avec� le� président� de� la�

commission�

- Organisation�générale�et�convocation�des�séances�

- Établissement�et�distribution�des�procès-verbaux�de�séances.�

�

5. Frais�de�la�commission�

�

� Les�honoraires�pour�les�activités�de�la�CMNS�s'élèvent�à�192'668�F.�

�

�

�

�

François�de�Planta�

Président�CMNS�2016-17�
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